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IOY EN DE IENItE LE BOIS 0NCO2-ItBUSTIBLE.
-I est tii moyen d renidre le bois incoin-
bliusible, et il peit être enmployé fort à propos
dans : coinslructtion (les granges, des fermes,
des habitations et nutres bsatineis, et surtout
pour les bois qui se trouvenit plicés près d'un
foyer, si l'on ne veut pas l'employer oiur tout
le bâatimeniit.

Il sullit (le nire lisoiure, jusqu'à saturation
île la terre siliceuse, préalablement bien lavée
et ilgagée île inntières étrangères, datis une
solution d'alkali caustique, et îl l'étendre sur
le lois. Cette couche résiste a l'action ile
l'air, île l'eau et îlî feu. Des essnis ont été
faits su tr deux poiutres pilacées sur un é difice
fatice, qui fut incendié elles résistèrent
seules a l'action du feu.

GacEs rZT )EvOrnS DES SERSVITEURS AU
'rEM.s DE MILTO.--La fenime ile Milton
avait engagé uni petit garçon qui était tout aise
de recevoir six sous par semnine. Son eniploi
coiii'tit à aller ciercher le liait, à porter les
lettres à la poste, à aller chercher Ile la farine
nu îmoulin et de la levure chez les brasseturs,
porter îles pitiés nu four, cirer les hottes et les
souiliers, entier le bois, balayer le jardin, rouler
l'herbe, tourner la broche, tirer île l'eau, lever
les boites et les ihioses pesantes, chasser les
menlians et les galeux, et faire plusieurs autres
petites hesognes semblables.

Sir Follow, mordu par le chien d'un M.
Worhey, traduit ce dernier (levant le juge île
Bow Street. Vorihey soutient mordicus qu'il
n'a pas le chien : tots les assistans s'étonnent
d'une pareille audace ; le juge lui-même de-
inetre stuîpéfait. L'accusé, sans se déconcerter,
prend île nouveau la parole, et s'exprime en
ces termes: i Non, je n'ai pas de chien, je
le soutiendrai à la face du ciel.-Vous avez
donc une chienne ?" La réponse du prévenu
fut alrlimative.

AVIS.
COMPAGNIE D'ASSURANCE MUTUELLE

DU COMTÉ DE WASIllINGTOIN.

L E Soussigné, Agent de cette Coupagiile pour le
District le Montréal, prend la lierté d'ilnuon-

cer qu'il est maintenant prt à faire la visite îles
lieux, à efrectuer îles assurances, et à exécuter les
instructions ou commissiîns qu'on voudra bien lui
coni er, à lua résidence de silo père, à ls Côte St. Paul,
ou à celle de son frère, à la Rivière St. Pierre, et au
Bureau de la Poste, a Montréal.

WM. EVANS Faus.
Côte St. Paul, 9 Août, 1850.

MACHINES A ARRACH ER LES SOUCHES,
oU

L'EXTIilPATEUR ST.-ONGE PATENTÉ.

L E Souîs.ignéa~ vantinventéîêjun EXTIRIPATEURl
ou MAlt \Cil E.SOUCIrE, dont il s'est asiurv

le privilége excluif d'en fabriquer et d'en vendrai
lans lia Proviiire du Cannda, croit devoir le recoiii-

mander particulièrement aux eultivateurs conmue ins.
traitament d'uno gronde pii.sniiiee le plus expéditir et
le pluts économique liveité jusqu'à ce jour. Il eé.
entera ootuellement toutes coimnandes qu'on voudra
bien lui faire tenir.

L'on peut voir et se procurer aussi cet Extirpn'teur
à Mlontrénl, chez M George Iigair, rue St. Paul, à
Québec chez 3l. Th. Ahis, Weiglîing.House, quai
dl'Orléantis, Village île St. Lin nu Dr. Lassiseraye.

Les personnes qui désireraient acheter les droits
le 'nshviblîip, Comté ou District, pourront le faire

vu s'adressant au sîussigîn au Dr. Lussiseraye.

K.ST.-ONGE.
Montréal, Juin, 1850.

A VENDRE OU A LOUER.

(lETTE IIELLE MAISON île 36 pieds sur 26,
avec deux ailes à chaque bout île 30 pieds sur

22, en face île l'Eglise île Sie. Scholastilue.--rès
propre at commerce qu'y exrce avec cuccès un meuar-
cliandîl depluis plusieurs nuniîées; iyee Ilangards, lie.
mise, Ecurîeî nu coin les rues St Jacq1 ues et Ste.
Scholastique. S'adresser par lettres illranelhies au
l'ropriétaire y résidant,

Ste. Scholastique, 1S aMars, 1850.

VERRERIE CANADIENNE.
PRES DU IDE.IlAItCADuEuiEt »P SNYDEiR, VAUDREUIL,

Elablic el conluit cpar MM. Boden & LeBerl.
I ES Propriétaires de cet établissement saut prats

à Muiifnetuirer des GLACES DE MIROIl et
des VITIES POUR FENETItES. île totîîes.dimen-
siins,clîriiées etelorées,dm'aprèsmodèles oiiordres.
Verres pour l.amopi.s h Iluile et à Gaz. blanes, peints ou
colorés des plus riches nuances. Vitres peiltes ou
colorées pour Eglises. emgnblbilles à celles des Eglises
d'Europe, aussi pour 'Maisons, Chatiières. Pavilloni
et Vaisseaux à Vapeur: Bouteilles et Fioles pour
Apothicaires faites'a ordres.

-Auss,-
Bouteilles a Eau île Soude, Bière de Glingembreet

autre, aves ou sans le nomo du fubriquanit.
-T,-

Casseroles ou Vaisseaux à Lait de grandeurs con-
veiables.

Tous ces articles seront de la meilleure qualité et
le vendront à îles prix raisonnables, et les proprie-
taires sullicitent une partie de la faveur publique et
l'examen die leurs articles.

Pour les ordres, ou autres partieilarités, s'a-
dresser au Propriètaire, a 1'l lôtel di Peuple, Noul
206 et 207, rue Notre-Dame, Montréal.


